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Affaire suivie par Mme Christine Costerousse
Courriel christine.costerousse@cantal.gouv.fr
Poste 04.71.60.51.35

ARRÊTÉ N° 2022-0358
Portant autorisation d’organiser une épreuve motorisée dénommée

“Championnat de France de Cross-Country Moto”
le dimanche 20 mars 2022 sur le Circuit des Mazets, commune de Riom-ès-Montagnes

Le préfet du Cantal,

VU le code de l’environnement, notamment ses articles R414-19 et R414-21,

VU le code de la route, notamment ses articles R411-10 et R411-32,

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L2212-1 et suivants,
L2215-1, L3221-4 et L3221-5,

VU le code du sport, notamment ses articles R331-18 à R331-21, R331-24 à R331-34, A331-20 à
A331-21-1 et A331-32,

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L414-4, R414-21,

VU le décret n° 2017–1279 du 09 août 2017 relatif à la simplification de la police des manifestations 
sportives,

VU l’arrêté préfectoral n° 2021-0503 du 04 mai 2021 portant délégation de signature à Madame
Monique CABOUR, Sous-Préfet de Saint-Flour,

VU la demande présentée le 17 décembre 2021, par M. Alain BESSON, représentant le Quad et
Moto Gentiane affilié à la FFM sous le n° 3194, complétée les 21 janvier et 22 février 2022, en vue
d’être autorisé à organiser une épreuve motorisée dénommée “Championnat de France de Cross
Country Moto” le dimanche 20 mars 2022, sur le Circuit des Mazets, commune de Riom-ès-
Montagnes, 

VU le visa d’organisation en date du 22 février 2022, épreuve n° 601, délivré par la Fédération
française de Motocyclisme,

VU l’attestation d’assurance délivrée le 18 février 2022 par AXA France IARD, Contrat n°
10944655104, couvrant la manifestation,

VU l’avis favorable de la commission départementale de sécurité routière, section épreuves et
compétitions sportives, en date du 11 mars 2022,

VU les autorisations de MM. Guillaume DUVAL et Michel RABOISSON, pour l’utilisation des parcelles
leur appartenant,

VU les avis favorables du maire de Riom-ès-Montagnes et des différents services administratifs et
techniques consultés,
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VU le formulaire d’évaluation simplifiée des incidences Natura 2000 fourni au dossier,

Considérant que cette épreuve ne trouble pas l’ordre public,

Sur proposition de Madame le sous-préfet de Saint-Flour,

A R R Ê T E

ARTICLE 1er : Autorisation

La manifestation sportive dénommée “Championnat de France de Cross-Country Moto” organisée par
M. Alain BESSON, représentant le Quad et Moto Gentiane, est autorisée à se dérouler le dimanche
20 mars 2022, sur le Circuit des Mazets, commune de Riom-ès-Montagnes, conformément aux
modalités définies dans la demande susvisée (plans en annexe). 

ARTICLE 2 : Obligation de l’organisateur

L’organisateur respectera les prescriptions du présent arrêté, les règles techniques et de sécurité
édictées par la Fédération Française de Motocyclisme (FFM), le règlement particulier de Cross-
Country 2022 et les prescriptions de la Commission Départementale de Sécurité Routière du 11 mars
2022.  

Conformément au code du sport, l’organisateur est dans l’obligation de déclarer à la SDJES : tout
accident grave ; toute situation présentant ou ayant présenté des risques graves par leur probabilité et
leurs conséquences éventuelles pour la santé et la sécurité physique ou morale des participants.

ARTICLE 3 : Description et déroulement

Le cross-country est une épreuve de type endurance tout terrain, réservée aux motos et aux pilotes
titulaires d’une licence délivrée par la FFM.

Cette épreuve sera composée de :
- le Championnat de France Kids : 2 manches de 45 mn réservées aux jeunes pilotes de 11 à 15 ans,
motos de 85cc 2T à 250cc 4T,
- le Championnat de France Moto : 1 manche de 3h réservée aux pilotes à partir de 15 ans et plus,
motos de 125cc et plus.

Les participants évolueront sur un circuit d’une longueur de 7 km environ, hors voie publique
(parcours de type terre, en domaine privé).

Avant le départ, chaque participant devra se soumettre :
- aux contrôles administratifs (samedi 19 mars entre 16h00 et 19h00 et dimanche 20 mars entre
07h45 et 09h00) : présentation de la licence FFM de la saison en cours ainsi que son CASM (ou
Guidon d’Or ou d’Argent selon l’âge et le niveau requis pour participer à la compétition).
- aux contrôles techniques (samedi 19 mars entre 16h00 et 19h00 et dimanche 20 mars entre 07h45
et 09h00) : vérification de la machine et de l’équipement (combinaison, gants, protection dorsale,
dossard, botte de cuir, casque), contrôle sonométrique.
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Les 200 participants attendus effectueront, selon leur catégorie, les courses telles qu’elles sont
programmées et mentionnées au règlement particulier. 

Un public estimé à environ 300 spectateurs est attendu (entrée gratuite).

ARTICLE 4 : Sécurité 

Stationnement :
L’organisateur devra prévoir des parkings réservés aux spectateurs et aux coureurs qui devront être
dissociés. Un balisage approprié sera mis en place par l’organisateur pour accéder à ces espaces
réservés au stationnement. Les véhicules seront orientés vers leurs parkings respectifs par des
membres de l’organisation.
Le stationnement des véhicules se fera exclusivement sur ces zones réservées à cet effet. 
Le public ne pourra se rendre sur le site qu’à pied à partir du parking mis à sa disposition sous le
contrôle de membres de l’équipe organisatrice.
L’accès destiné au passage des véhicules de secours doit être constamment dégagé.

Public :
Aucun public ne sera admis à assister à l’épreuve en dehors de la zone prévue à cet effet. 
La zone spectateur, éloignée de plus de 8 mètres et en surplomb du parcours, sera délimitée par des
barrières métalliques, filets de protection rouge ou grillages.
Les spectateurs seront sensibilisés aux risques encourus, en cas de non-respect des consignes de
sécurité ou de présence en dehors de la zone sécurisée prévue pour l’accueil du public, les membres
de l’équipe organisatrice interviendront.

Protection concurrents :
Des postes de commissaires de piste pour la signalisation doivent être prévus tout le long du
parcours de façon à donner aux coureurs, au moyen de drapeaux, toute indication nécessaire
pendant la course.
Ces postes doivent être distinctement indiqués et les emplacements doivent être choisis de manière à
ce que les signaux donnés soient parfaitement visibles des coureurs.

Protection incendie :
Des extincteurs appropriés seront prévus dans les zones d’assistance (parc pilotes, zone d’attente,
aire de départ et stand...).
Il est interdit de fumer dans ces zones et cette interdiction devra être matérialisée.

Protection des commissaires et des membres de l’organisation :
L’emplacement des commissaires doit permettre de leur assurer la plus grande sécurité.

Mesures complémentaires :
L’organisateur veillera à la fluidité de la voie d’accès au circuit, ainsi qu’à la fluidité du trafic sur la RD3
afin de garantir la bonne circulation des secours.

La consommation excessive d’alcool est un des principaux facteurs d’accidents de la route. Si le site
de cette manifestation comporte une buvette (débit de boissons temporaire), il est recommandé aux
organisateurs de limiter l’offre en boisson et d’attirer l’attention des consommateurs sur les dangers
d’une conduite sous l’emprise d’un état alcoolique.
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ARTICLE 5 : Secours

La couverture médicale pendant tout le déroulement des épreuves sera assurée par la présence de :
- le Docteur Christophe SUREAU,
- 1 équipe de 4 secouristes dirigée par 1 chef d’équipe, dotée d’1 Véhicule de Premiers Secours à
Personnes (VPSP, type ambulance), de la Protection Civile du Cantal, Antenne de Riom-Es-
Montagnes, pour assurer la sécurité des concurrents et du public durant la manifestation et si besoin
est, alerter le SAMU 15
- 1 équipe de 3 secouristes dirigée par 1 chef d’équipe, dote d’1 véhicule de Premiers Secours à
Personne (VPSP, de type ambulance), de la Protection Civile du Cantal, Antenne de Riom-Es-
Montagnes, en liaison permanente avec le SAMU 15 destiné à l’évacuation des victimes.
Ce personnel médical sera positionné à proximité de la zone de départ et d’arrivée.
- 1 zone de poser d’hélicoptère devra être prévue à proximité (coordonnées GPS à communiquer au
SDIS 15 et au SAMU 15). La DZ sera positionnée sur le stade de Riom-ès-Montagnes distant de 1
km par la route du site de la manifestation.

Cette épreuve se déroulera sous la direction de M. Georges VERDOOLAEGHE, Directeur de Course.
Il sera assisté par M. Daniel LHERMET, Président du Jury, MM. Hervé SAUVAYRE et Jean-Paul
MEILLER, Membres du Jury, M. Noël FOURNIER, Commissaire Technique Responsable, Mme
Véronique LANCIEN, Responsable du Chronométrage et par 7 commissaires de piste, personnes
reconnues par la FFM.

L’organisateur devra :
- maintenir les voies d’accès, d’évacuation et les points de rassemblement des secours du site
accessibles en permanence aux véhicules de secours, visibles et praticables par tous les temps,
- s’assurer que le Véhicule de Premiers Secours à Personnes de la Protection Civile soit en liaison
avec le SAMU du Cantal pour la médicalisation et l’évacuation,
- mettre en place une zone plane de 50m x 50m afin de permettre l’intervention rapide et sécurisée
d’un hélicoptère (aucun tissu, drapeau, cône de balisage, fil de fer, lignes électriques aériennes ne
devra se trouver dans la zone), non accessible au public,
- indiquer sur le plan cadastral destiné à la zone de poser d’un hélicoptère les coordonnées GPS et
faire parvenir une copie du plan au SAMU 15 avant l’épreuve,
- veiller à ce que le public ne se trouve à une distance inférieure à 8 mètres des véhicules en
mouvement,
- réserver strictement le parc pilote aux équipes techniques ; y faire respecter scrupuleusement
l’interdiction de fumer,
- le Docteur Christophe SUREAU, doit être joignable en permanence par l’organisateur et par le
responsable du dispositif prévisionnel de secours (DPS),
- installer pour la sécurité des concurrents des dispositifs de protection aux endroits sensibles du
parcours, notamment en virage,
- positionner les personnels concurant à l’épreuve (force de l’ordre, médecins…) dans des zones où
la sécurité de ces derniers est assurée notamment en cas de sortie de route d’un concurrent. Cette
mesure doit être définie en amont de l’épreuve et mise en oeuvre de façon permanente durant toute
la durée de l’événement,
- veiller tout particulièrement à ce que les spectateurs ou les agents de sécurité se cantonnent aux
emplacements qui leur sont réservés :

* derrière une barrière sur le site de départ et d’arrivée,
* le long du circuit, sur les emplacements prévus, soit en position surélevée, soit en retrait

derrière des treillis de chantier,
* dans les courbes, à l’intérieur du virage. 
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- adapter ou annuler la manifestation en cas d’évolution des conditions météorologiques ou
hydrologiques pouvant mettre en péril la sécurité et la santé des participants,
- faire arrêter la compétition en cas de départ d’une ambulance ou la faire remplacer,
- supprimer toutes les causes susceptibles de créer des chutes, la détérioration des installations ou
d’inciter à des actes de malveillance.

Avant le début de l’épreuve, l’organisateur prendra contact téléphoniquement avec le CODIS du
Cantal au 112 ou au 04.71.48.23.31. afin de lui fournir :
- le n° de téléphone avec lequel il peut être joint,
- le n° du responsable du DPS ou du médecin afin que le CODIS puisse prévenir ce dernier de toute
demande de secours sur la manifestation qui parviendrait directement aux sapeurs pompiers par
l’intermédiaire du 18 ou du 112. 

Les sapeurs-pompiers interviendront, le cas échéant, dans le cadre habituel de leurs missions de
service public.

ARTICLE 6 : Mesures environnementales

Lors du contrôle du niveau sonore, les motocycles devront respecter la limite de 114 dB/A maximum,
selon la réglementation en vigueur sous peine d’exclusion.
Pour protéger le sol, les pilotes devront installer un tapis étanche et absorbant conforme aux normes
FMI sous leur machine pour tout ravitaillement en carburant ou toute séance de mécanique.

ARTICLE 7 : Attestation

La manifestation autorisée ne peut débuter qu’après la production, par l’organisateur technique
Monsieur Alain BESSON, à l’autorité qui a délivré l’autorisation ou à son représentant, d’une
attestation écrite précisant que toutes les prescriptions mentionnées dans l’autorisation ont été
respectées.

ARTICLE 8 : Contentieux

Cet arrêté peut être contesté dans un délai de 2 mois à compter de son affichage :
- soit par un recours gracieux auprès de M. le Préfet du Cantal, Préfecture du Cantal, BP 529 –
15 005 Aurillac cedex,
- soit auprès du Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand, 6 cours Sablon, CS 90 129, 63 033
Clermont-Ferrand cedex 1.

ARTICLE 9 : Exécution

Le sous-préfet de Saint-Flour, le président du Conseil Départemental du Cantal, le maire de Riom-ès-
Montagnes, le commandant du groupement de gendarmerie départementale du Cantal, le directeur
départemental des services d’incendie et de secours du Cantal, le directeur départemental des
territoires du Cantal, le directeur du service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux
sports du Cantal, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont
un exemplaire sera adressé à Monsieur Alain BESSON à charge pour celui-ci d’informer tous les
intervenants de cette manifestation de l’ensemble des dispositions contenues dans cet arrêté.
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Le présent arrêté fera également l’objet d’une publication au Recueil des Actes Administratifs (RAA)
de la préfecture du Cantal.

Fait à Saint-Flour, le 15 mars 2022
Pour le Préfet et par délégation
Le Sous-Préfet de Saint-Flour

signé

Monique CABOUR
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